
 

 
      

 
 

 

Assemblée Générale de la Ligue de Bretagne 
Loudéac / samedi 21 juin 2025 

 
 
 

Mandat 
 
 

 

→ Mandat possible pour tous les groupements sportifs  
quel que soit le niveau d’évolution.  

 

En cas d’indisponibilité du Président de l’association le jour de l’Assemblée Générale, 
celui-ci peut donner mandat à un licencié de son association pour le représenter lors 

de l’Assemblée Générale.  
 

→ Ce mandat devra être présenté lors de l’émargement au pointage. 
 

 

Je soussigné(e) Madame, Monsieur, ……………………………… 

N° de Licence : ……………………………… 

Président du club : (nom du club) :   ………………………………  

N° informatique du club : ……………………………… 

déclare par la présente donner mandat, à Madame, Monsieur, ……………………………… 

N° de Licence : ……………………………… 

Licencié au sein mon association, 

pour me représenter à l’assemblée générale de la Ligue de Bretagne de Basket-Ball qui aura 

lieu le samedi 21 juin 2025 à Loudéac. 

Mettre la mention (bon pour mandat) :    ……………………………… 
 

Cachet du Club Date et signature 
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